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Le grand démantèlement

 Nous sommes viscéralement 
attachés à la Fonction publique, 

aux services publics,  
aux principes républicains  

de Liberté mais aussi d’Égalité  
et de Fraternité. 

Éditorial Michel Salingue, secrétaire général

Ce sont, aujourd’hui, les piliers 
essentiels de notre République 
sociale qui sont ébranlés, le dernier 

en date étant la Fonction publique.
Le Premier ministre vient de confirmer 
la suppression de 120 000 postes de 
fonctionnaires et, surtout, le recrutement 
massif d’agents publics sous contrat 
ainsi que la suppression de missions 
publiques pour les confier au privé. 

Le statut général de la Fonction publique 
est pourtant une pièce maîtresse du pacte 
républicain. Il représente d’abord une 
protection pour les citoyens.  

En protégeant les fonctionnaires de 
l’arbitraire le statut évite l’instrumentalisation 
de l’administration à des fins partisanes.
La Sécurité sociale, telle qu’elle fut mise 
en place par ses initiateurs à la Libération, 
est aujourd’hui remise en cause dans 
ses fondements. Nous passons d’une 
gestion par les représentants des salariés 
à une gestion étatique justifiée par le 
remplacement progressif des cotisations 
assises sur les salaires par la CSG. Pour la 
première fois le projet de loi de financement 
de la Sécurité sociale prévoit de ne plus 

compenser la baisse des cotisations 
salariales, ce sont les ressources de la 
Sécurité sociale qui sont attaquées.
Des pans entiers du Code du travail sont 
remis en cause fragilisant les salariés.
La quasi privatisation de la SNCF, 
l’étranglement des hôpitaux et la réduction 
des budgets des collectivités locales sont 
symboliques du démantèlement progressif 
des services publics à la française.
Ce qui s’est passé en cette rentrée avec 
« Parcoursup » remet fondamentalement 
en cause le droit aux études supérieures.
La réforme des retraites qui s’annonce n’est 
pas une réforme de plus qui s’attaquerait 
à un ou plusieurs paramètres. Elle est 
une remise en cause fondamentale du 
lien entre pension et salaire. Comme 
le dit François Fillon « La retraite par 
points permet une chose  : diminuer 
la valeur du point chaque année, donc 
diminuer le montant des pensions ».
C’est le principe républicain de redistribution 
des richesses qui est attaqué. Pour les plus 
riches, c’est un nouvel enrichissement au 
travers de la quasi disparition de l’impôt 
sur la fortune et l’instauration d’une taxe 
unique sur les revenus financiers. Pour la 
plupart des autres, c’est l’appauvrissement 
par l’augmentation de la fiscalité sur 
les carburants, la désindexation des 
pensions, des prestations familiales 
et de l’aide au logement.
Parce que nous sommes viscéralement 
attachés à la Fonction publique, aux 
services publics, aux principes républicains 
de Liberté mais aussi d’Égalité et 
de Fraternité nous ne pouvons nous 
résigner à ces démantèlements.

 Paris, le 2 novembre 2018
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AC T U A L I T É

Dans le projet de loi de finan-
cement de la Sécurité sociale 
2019 (PLFSS), parmi les me-

sures prévues, on peut lire : « Dès 
janvier 2019, les entreprises bénéfi-
cieront de la transformation du crédit 
d’impôt compétitivité emploi (CICE) 
en allègement de charges sociales 
pérennes et à effet immédiat. Les co-
tisations patronales seront complète-
ment supprimées au niveau du SMIC 
à partir d’octobre. L’exonération de 
cotisations salariales sur les heures 
supplémentaires entrera en vigueur à 
compter du 1er septembre 2019. Les 
baisses de prélèvements obligatoires 
seront désormais créées à compter 
de 2019. L’exonération de cotisations 
sur les heures supplémentaires sera 
financée par la Sécurité sociale. »

L’objectif est donc bien la disparition 
progressive des cotisations sociales 
et c’est le bon vouloir du gouver-
nement qui alimentera (ou non) le 
budget de la Sécurité sociale  !

On y trouve aussi : « Le Gouver-
nement fait le choix de modérer la 
progression des dépenses sociales 
en revalorisant à 0,3 % en 2019 et 
en 2020 les allocations sociales  ». 
Cette phrase montre clairement que, 
pour le gouvernement, la pension de 
retraite est une allocation sociale et, 
qu’à ce titre, elle est soumise à la 
politique sociale du gouvernement  !            
Quant à la CSG pour les retraités  

« Il est prévu de n’appliquer le taux 
normal que lorsque le bénéficiaire de 
la pension a franchi le seuil pendant 
deux années consécutives. Cette dis-
position concernera 350 000 foyers. »

Le gouvernement confirme que son 
véritable objectif est bien l’appauvris-
sement des retraités et les mesures 
pour soi-disant aider les plus pauvres 
ne sont que de la poudre aux yeux en 
réponse aux manifestants  !

Figure aussi dans le PLFSS : « La 
mise en œuvre du " 100 % santé " 
en optique, dentaire et audiopro-
thèses. Cette offre sera accessible à 
tous et prise en charge à 100 % par 
l’assurance maladie obligatoire et les 
contrats de complémentaire santé 
responsables. Des tarifs plafonds 
vont être fixés sur le panier 100 % 
santé ».

L’interprétation que l’on peut faire 
de cette présentation est double : 
d’une part, c’est l’ensemble sécu-
complémentaires qui « offrira » la 
prise en charge à 100 % et d’autre 
part, seuls les soins en deçà du tarif 

plafond seront concernés. Pour la 
majorité des soins (au-delà du tarif 
plafond), le reste à charge sera la 
règle et les complémentaires santé 
ne se gêneront pour proposer des 
augmentations de leurs tarifs pour 
dispenser de meilleures prestations !

Pour la CMU et l’ACS : « Le taux de 
non recours à l’ACS reste très élevé, 
de l’ordre de 65 %. La CMU-c et 
l’ACS seront fusionnées à compter du 
1er novembre 2019. Le dispositif sera 
géré par les complémentaires santé 
et l’assurance maladie laissant aux 
assurés le choix de l’organisme qui 
gère leur couverture maladie complé-
mentaire. Les complémentaires santé 
auront la possibilité de proposer à 
leurs assurés des options supplé-
mentaires aux garanties offertes par 
la couverture complémentaire. »

Les complémentaires santé sont 
désormais considérées comme une 
Sécurité sociale bis, elles deviennent 
des opérateurs de santé institution-
nels avec un caractère obligatoire de 
plus en plus affirmé  !

Ce ne sont pas les faibles augmen-
tations du minimum vieillesse et de 
l’allocation adulte handicapé qui 
nous feront changer d’avis, le budget 
2019 pour la Sécurité sociale est un 
pas de plus vers la destruction de 
notre système de protection sociale 
solidaire  !

  JACQUES FOGLIARINI

  Le gouvernement 
confirme que son 

véritable objectif est 
bien l’appauvrissement 

des retraités. 

PROTECTION SOCIALE

Un pas de plus  
vers la destruction de  
notre protection 
sociale solidaire
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